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ART. 1ER BIS N° 272

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 mai 2020 

DIVERSES DISPOSITIONS URGENTES POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE 
L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 - (N° 2915) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 272

présenté par
M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, Mme Meunier, M. Gosselin, M. Quentin, M. Kamardine, 

Mme Corneloup, Mme Beauvais, M. Breton, M. de la Verpillière, M. Viry, M. Hetzel, M. de 
Ganay, M. Masson, M. Herbillon, M. Door, M. Bazin, Mme Anthoine et Mme Bazin-Malgras

----------

ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Cet article a été créé en commission contre l’avis du Gouvernement.

Cet amendement vise à le supprimer.

En effet, autoriser sans autre formalité un étudiant étranger à travailler à 80 pour cent du temps 
s’apparente à un détournement de la cause première pour laquelle cet étranger est sur le territoire : 
étudier.
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